
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 11 SEPTEMBRE 2023 

PROJETS - RÈGLEMENTS 
 

(Cliquez sur le numéro du règlement pour le visualiser) 
 

Numéro du 
règlement 

Titre du règlement Objet 

1663-040 Règlement modifiant le règlement numéro 1663 
sur l’administration des règlements d’urbanisme 

Règlement dans le but de modifier les raccordements en façade 
et les documents déposés pour un usage conditionnel « 
Hébergement touristique ». 

1675-404 Règlement modifiant le règlement numéro 1675 
de zonage 

Règlement dans le but de permettre, pour les zones 2-H-36, 
2-H-37, 2-H-39, 2- H-40, 2-H-41, 2-H-42 et 2-H-43, des 
alternatives à l’aménagement des terrains. 

1675-405 Règlement modifiant le règlement numéro 1675 
de zonage 

Règlement dans le but de permettre l’installation de capteurs 
énergétiques sur tous les côtés de la toiture du bâtiment 
principal ou accessoire avec des dispositions particulières. 

1795-020 Règlement modifiant le règlement numéro 1795 
sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale 

Règlement dans le but d’insérer de nouveaux objectifs et 
critères concernant les enseignes. 

1957-002 Règlement modifiant le règlement numéro 1957 
concernant la circulation, le stationnement et le 
déneigement 

Règlement dans le but de modifier l'annexe A pour une mise 
à jour de la signalisation en place. 

 



PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET DU 2023-09-11 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 1 6 6 3 – 0 4 0 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1663 SUR L’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS 
D’URBANISME 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de modifier le règlement numéro 1663 sur l’administration 
des règlements d’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. Le paragraphe h) de l’article 3.1.5 (Certificats d’autorisation et certificats d’occupation
d’affaires) du règlement numéro 1663 est modifié en y ajoutant après le dernier paragraphe
le paragraphe suivant :

«- L’attestation de classification délivrée par la Corporation de l’industrie touristique du
Québec (CITQ) en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique et ce, dans le cas 
d’une demande d’hébergement touristique dans un établissement de résidence 
principale en vertu du règlement numéro 1794 relatif aux usages conditionnels. » 

2. Le paragraphe d) de l’article 3.4.2 (Permis de construction) dudit règlement est modifié en
remplaçant le signe de ponctuation « ; » par un « . » et en ajoutant après le mot
« délivrées » les termes suivants : « Nonobstant les dispositions du présent paragraphe, il
est possible que la propriété soit raccordée différemment et ce, suivant l’approbation du
Service du génie; ».

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET DU 2023-09-11 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 6 7 5 – 4 0 4 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1675 DE ZONAGE 

CONSIDÉRANT que le présent règlement n’est pas sujet à l’approbation référendaire en vertu 
de l’alinéa 12 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1); 

CONSIDÉRANT QU'il est opportun de modifier le règlement numéro 1675 de zonage; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. La dernière phrase du paragraphe d) (Stationnement) de l’article 14.5.1.25 (Dispositions
applicables aux zones 2-H-36, 2-H-37, 2-H-39, 2-H-40, 2-H-41, 2-H-42 et 2-H-43) du
chapitre 14 (Dispositions particulières à certaines zones) du règlement numéro 1675 est
remplacée par la phrase suivante : « Cet espace doit être pourvu d’au moins un arbre et
recouvert de pelouse naturelle ou d’aménagement paysager avec plantation de
végétaux. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET DU 2023-09-11 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 6 7 5 – 4 0 5 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1675 DE ZONAGE 

CONSIDÉRANT que le présent règlement n’est pas sujet à l’approbation référendaire en vertu 
de l’alinéa 5.1 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1); 

CONSIDÉRANT QU'il est opportun de modifier le règlement numéro 1675 de zonage; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. L’article 5.4.5.2 (Endroits autorisés) du chapitre 5 (Dispositions générales applicables à
l’ensemble des zones) du règlement numéro 1675 est remplacé par l’article 5.4.5.2
suivant :

« ARTICLE 5.4.5.2 Endroits autorisés

Les capteurs énergétiques doivent être installés sur la toiture du bâtiment principal ou d'un
bâtiment accessoire.

Lorsqu’un capteur énergique est installé sur un toit en pente, il doit être installé à plat sur
le toit. Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un capteur énergique est installé sur un toit plat,
il doit avoir une hauteur maximale de 1,0 mètre.

Un capteur énergétique doit respecter les dispositions suivantes :

a) Il doit être conçu uniquement de panneaux de forme rectiligne;

b) Il ne doit pas faire saillie de la surface du toit sur lequel il est installé;

c) Il doit être traité pour avoir une surface antireflet;

d) Les fils électriques, les tuyaux et les conduits doivent être intégrés au capteur
énergétique ou au bâtiment ou dissimulés sous ce capteur énergétique ou par
l’entremise d’un élément architectural composé de matériaux de revêtement extérieur
autorisés pour un toit ou un mur, selon le cas applicable. »

2. Le titre et le paragraphe de l’article 5.4.5.3 (Nombre autorisé) du chapitre 5 (Dispositions
générales applicables à l’ensemble des zones) dudit règlement sont remplacés par le titre
et le paragraphe de l’article 5.4.5.3 suivants :

« ARTICLE 5.4.5.3 Sécurité

Un capteur énergétique doit être certifié selon l'Association canadienne de normalisation
(CSA) ou le Bureau de normalisation du Québec (BNQ). »

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET DU 2023-09-11 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 1 7 9 5 – 0 2 0 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1795 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de modifier le règlement numéro 1795 sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance 
antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. L’ARTICLE 3.1.1.1 (Plans et documents requis) de la SECTION 1 (CONTENU D’UNE
DEMANDE POUR UN PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE) du
CHAPITRE 3 (DISPOSITIONS RELATIVES À LA DEMANDE ET L’APPROBATION D’UN PLAN
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE) du règlement numéro 1795 est
modifié comme suit :

- En remplaçant au paragraphe « i) » le signe de ponctuation « . » par le signe de ponctuation
« ; »;

- En ajoutant, après le paragraphe « i) », le paragraphe « j) » suivant :

« j) Tout concept visant l’installation ou la modification d’une enseigne. ».

2. L’ARTICLE 3.1.1.5 (Transmission au conseil du plan d’implantation et d’intégration
architecturale par le Comité consultatif d’urbanisme pour approbation) dudit règlement est
modifié en ajoutant au paragraphe « 4) », après le mot « stationnement » le signe de ponctuation
et les mots « , les enseignes ».

3. Le premier alinéa de l’ARTICLE 4.1.1.1 (Zones à dominance industrielle) de la SOUS-
SECTION 4.1.1 (ZONES ASSUJETTIES SELON L’USAGE) dudit règlement est modifié comme
suit :

- En remplaçant, au troisième tiret, le signe de ponctuation « . » par le signe de ponctuation
« ; »;

- En ajoutant après le troisième tiret, le tiret suivant :

« - L’installation ou la modification d’enseignes. ».

4. L’ARTICLE 4.1.1.2 (Zones à dominance commerciale) de la SOUS-SECTION 4.1.1 (ZONES
ASSUJETTIES SELON L’USAGE) dudit règlement est modifié comme suit :

- En ajoutant au titre de l’article après le mot « commerciale » les mots « et publique »;

- En ajoutant, au premier alinéa, après les mots « dominance commerciale » les mots « et
dans les zones à dominance publique »;

- En remplaçant, au deuxième tiret, le signe de ponctuation « . » par le signe de ponctuation
« ; »;

- En ajoutant après le deuxième tiret, le tiret suivant :

« - L’installation ou la modification d’enseignes. ».
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Règlement 1795-020 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

5. Le deuxième alinéa de l’ARTICLE 4.1.3.1 (Zones situées à l’intérieur de l’Innoparc Albatros) 
de la SOUS-SECTION 4.1.3 (INNOPARC ALBATROS) dudit règlement est modifié comme suit : 

- En remplaçant, au cinquième tiret, le signe de ponctuation « . » par le signe de ponctuation 
« ; »; 

- En ajoutant après le cinquième tiret le tiret suivant : 

« - L’installation ou la modification d’une enseigne. ». 

6. L’ARTICLE 4.2.1.2 (Travaux assujettis) de la SOUS-SECTION 4.2.1 (BÂTIMENTS CLASSÉS, 
CITÉS, D’INTÉRÊT SUPÉRIEUR ET D’INTÉRÊT) dudit règlement est modifié en ajoutant après 
le cinquième tiret, le tiret suivant : 

« - L’installation ou la modification d’une enseigne; ». 

7. La SECTION 1 (OBJECTIFS ET CRITÈRES GÉNÉRAUX APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES 
TERRITOIRES ET BÂTIMENTS ASSUJETTIS AU PIIA) du CHAPITRE 5 (OBJECTIFS ET 
CRITÈRES APPLICABLES) dudit règlement est modifiée par l’ajout, après l’ARTICLE 5.1.3.3 
(Aménagement des stationnements) de l’article 5.1.3.4 suivant : 

« ARTICLE 5.1.3.4 Enseignes 

a) Objectif : Permettre la mise en place d’un affichage distinctif qui identifie adéquatement 
l’entreprise ou le bâtiment. 

Critères : 

• Le contenu de l’enseigne est à minimiser; 

• Le support et l’enseigne doivent amener un gain esthétique au bâtiment principal et au 
site; 

• Le nombre d’enseignes sur le bâtiment ou sur le site est à minimiser. 

b) Objectif : Assurer une bonne intégration de l’enseigne avec le bâtiment principal et ses 
éléments architecturaux. 

Critères : 

• Le support et l’enseigne doivent être considérés comme une composante architecturale 
du bâtiment principal; 

• Une enseigne sur mur doit être apposée sur la partie administrative ou à proximité de 
l’entrée principale du bâtiment principal; 

• L’emplacement d’une enseigne détachée doit s’intégrer à l’aménagement paysager ou à 
la végétation existante; 

• Les matériaux, les couleurs, la hauteur, la forme, le mode d’éclairage de l’enseigne et le 
type de lettrage s’équilibrent et l’ensemble s’harmonise avec le style de bâtiment; 

• Éviter l’abattage d’arbre pour implanter une enseigne; 

• L’éclairage des luminaires doit projeter uniquement à l’intérieur du lot. 

c) Objectif : Créer une harmonie d’ensemble de l’enseigne avec le bâtiment et le secteur. 

Critères : 

• Lorsque plusieurs usages s’exercent dans un immeuble, chaque enseigne respecte des 
critères communs afin de créer un concept d’ensemble, tout en laissant place à la 
personnalisation; 

• Dans le cas d’un ensemble d’enseignes pour un seul usage, ce dernier doit être 
homogène par sa conception, ses caractéristiques, ses matériaux, son lieu et son mode 
d’installation. ». 
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Règlement 1795-020 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

8. L’ARTICLE 5.2.3.1 (Qualité des enseignes) de la SECTION 2 (OBJECTIFS ET CRITÈRES 
SPÉCIFIQUES APPLICABLES AU VIEUX-SAINT-EUSTACHE) dudit règlement est modifié 
comme suit : 

- En ajoutant avant le premier paragraphe, le paragraphe suivant : 

« a) Objectif : Permettre la mise en place d’un affichage distinctif qui identifie 
adéquatement l’entreprise ou le bâtiment. 

Critère : 

• Le contenu de l’enseigne est à minimiser. »; 

Par conséquent le paragraphe a) deviendra le paragraphe b); 

- En ajoutant le paragraphe « c) » suivant : 

« c) Objectif : Créer une harmonie d’ensemble de l’enseigne avec le bâtiment et le 
secteur. 

Critères : 

• Lorsque plusieurs usages s’exercent dans un immeuble, chaque enseigne 
respecte des critères communs afin de créer un concept d’ensemble, tout en 
laissant place à la personnalisation; 

• Dans le cas d’un ensemble d’enseignes pour un seul usage, ce dernier doit être 
homogène par sa conception, ses caractéristiques, ses matériaux, son lieu et son 
mode d’installation. ». 

9. La SECTION 5 (OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES APPLICABLES À L’INNOPARC 
ALBATROS) dudit règlement est modifiée en ajoutant, après l’article 5.5.3.3 (Éclairage), l’article 
5.5.3.4 suivant : 

« ARTICLE 5.5.3.4 Enseignes 

a) Objectif : Permettre la mise en place d’un affichage distinctif qui identifie adéquatement 
l’entreprise ou le bâtiment. 

Critères : 

• Le contenu de l’enseigne doit contenir du relief (lettres détachées, logo, etc.) et doit 
uniquement contenir l’identification de l’exploitant; 

• Le nombre d’enseigne sur le bâtiment ou sur le site est à minimiser.  

b) Objectif : Assurer une bonne intégration de l’enseigne avec le bâtiment et ses éléments 
architecturaux. 

Critères : 

• Le support et l’enseigne doivent être considérés comme une composante architecturale 
du bâtiment principal; 

• Une enseigne sur mur doit être apposée sur la partie administrative ou à proximité de 
l’entrée principale du bâtiment principal; 

• L’emplacement d’une enseigne détachée doit s’intégrer à l’aménagement paysager ou à 
la végétation existante; 

• Les matériaux, les couleurs, la hauteur, la forme, le mode d’éclairage de l’enseigne et le 
type de lettrage s’équilibrent et l’ensemble s’harmonise avec le style de bâtiment; 

• Éviter l’abattage d’arbre pour implanter une enseigne; 

• L’éclairage des luminaires doit projeter uniquement à l’intérieur du lot. 
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Règlement 1795-020 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

c) Objectif : Créer une harmonie d’ensemble de l’enseigne avec le bâtiment et le secteur. 

Critères : 

• Lorsque plusieurs usages s’exercent dans un immeuble, chaque enseigne respecte des 
critères communs afin de créer un concept d’ensemble, tout en laissant place à la 
personnalisation; 

• Dans le cas d’un ensemble d’enseignes pour un seul usage, ce dernier doit être 
homogène par sa conception, ses caractéristiques, ses matériaux, son lieu et son mode 
d’installation. ». 

10. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET – DÉPÔT : 2023-09-11 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 1 9 5 7 - 0 0 2 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1957 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE 
STATIONNEMENT ET LE DÉNEIGEMENT 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de modifier le règlement numéro 1957 concernant la 
circulation, le stationnement et le déneigement; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Les plans 7 de 59, 29 de 59, 30 de 59, 34 de 59, 35 de 59, 40 de 59, 41 de 59, 45 de 59,
46 de 59, 49 de 59, 50 de 59 et 55 de 59 de l’annexe « A » (Plans de signalisation
routière) du règlement numéro 1957 sont remplacés par les plans 7 de 59, 29 de 59,
30 de 59, 34 de 59, 35 de 59, 40 de 59, 41 de 59, 45 de 59, 46 de 59, 49 de 59, 50 de 59
et 55 de 59 du présent règlement pour en faire partie intégrante.

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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